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Le périmètre du PAEC PNVC correspond à la portion des nappes Vistrenque et Costières concernée par : 

- Les Zones de Protection des Aires d’Alimentation des Captages prioritaires classés B dans le cadre de la 

stratégie différenciée de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, 

- Le territoire des deux projets des filières BNI intersectant des ZPAAC et des zones de sauvegarde : celui 

de l’AOC Costières de Nîmes et celui de la cave coopérative des Vignerons Créateurs. 

Au total 27 communes sont concernées sur une partie ou la totalité de leur territoire : 

Communes N°INSEE 
Quotité du territoire 

communal concerné par 
le PAEC 

Territoire concernée par : 

une zone de 
protection de 

captage prioritaire 

L’AOC 
Costières de 

Nîmes 

La Cave des 
Vignerons 
Créateurs 

Aubord 30020 total  x  

Beaucaire 30032 partiel  x x 

Beauvoisin 30033 partiel  x  

Bellegarde 30034 partiel x x x 

Bernis 30036 partiel  x  

Bezouce 30039 partiel x x  

Bouillargues 30047 total x x x 

Cabrières 30057 partiel x   

Caissargues 30060 total x x x 

Garons 30125 total x x x 

Générac 30128 total  x  

Jonquières-Saint-Vincent 30135 partiel x x x 

Le Cailar 30059 partiel  x  

Lédenon 30145 partiel x x  

Manduel 30155 total x x x 

Marguerittes 30156 partiel x  x 

Meynes 30166 partiel x x  

Milhaud 30169 partiel  x  

Nîmes 30189 partiel  x x 

Redessan 30211 total x x x 

Rodilhan 30356 total x x  

Saint-Gervasy 30257 partiel x   

Saint-Gilles 30258 partiel  x x 

Sernhac 30317 partiel  x  

Uchaud 30333 partiel  x  

Vauvert 30341 partiel  x  

Vestric-et-Candiac 30347 partiel  x  
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Les nappes de la Vistrenque et des Costières sont particulièrement vulnérables du fait de leur faible profondeur 
et de l’absence d’une protection naturelle. Elles sont ainsi concernées par plusieurs classements réglementaires : 

Territoire Enjeux environnementaux Classement réglementaire Part du territoire concernée 

Nappes 
Vistrenque et 

Costières 

Eau – Qualité - Nitrates 
Zone vulnérable au titre de la 

Directive Nitrates 
Totalité 

Eau – Qualité - Nitrates 
Zone d’Actions Renforcées au 
titre de la Directive Nitrates 

5 ZPAAC : Le Cailar, Bouillargues, Manduel et 
Bellegarde (2) 

Eau – Qualité - Pesticides SDAGE 2022-2027 

Ressource stratégique pour l’alimentation en 
eau potable actuelle et future 

21 captages prioritaires 
Dont 14 captages classés B, 6 captages classés 
C et 1 en cours de classement dans la Stratégie 

Différenciée de l’Agence de l’Eau RMC 

Eau – Qualité - Pesticides CDE 1 captage prioritaire 
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Eau – Quantité 
Zone en équilibre précaire du 

SDAGE 
Totalité 

Eau – Quantité SDAGE / SAGE 13 Zones de Sauvegarde 

 

Les pratiques agricoles, notamment l’utilisation en excès de produits phytosanitaires (herbicides) et d’azote pour 
la fertilisation des cultures impactent la qualité de l’eau. 

Les pratiques actuelles sur le territoire peuvent se résumer de la façon suivante : 

Culture Désherbage 
Traitements hors 

herbicides 
Fertilisation Irrigation 

Viticulture 

Majoritairement chimique sur le rang 

Développement du désherbage mécanique 

Inter-rangs travaillés mécaniquement, mais 

enherbement hivernal spontané ou semé 

Paillage plastique rare 

Traitements 

préventifs contre 

oïdium, mildiou, 

eudémis et cicadelle 

Peu fertilisé (30 à 

80 unités N/ha/a) 

Progression de 

l’irrigation due aux 

sécheresses 

estivales 

Arboriculture 

(hors oliviers) 

Majoritairement chimique sur le rang 

Couvert permanent semé / spontané sur les 

inter-rangs 

Développement de paillage tissé sur le rang 

pour limiter le désherbage chimique 

Traitements 

fongicides et 

insecticides. 

Recours important 

aux moyens de lutte 

biologique 

Forte fertilisation 

(pêche et 

nectarine surtout) 

Apports 

généralement 

fractionnés 

Irrigation 

largement 

répandue. 

Utilisation 

essentiellement du 

réseau BRL 

Oliviers 

Proportion équivalente de parcelles 

désherbées chimiquement sur le rang et 

travaillées sur le rang. 

Enherbement permanent spontané de 

l’Inter-rang 

Fongicides et 

insecticides 

(mouche de 

l’olivier) 

Peu fertilisé 
Irrigation encore 

peu répandue 

GC 
Désherbage à l’automne tous les 2 ou 3 ans 

Rattrapages en post levée 

Traitements 

fongicides 
3 fois par an 

Quasi-absence 

d’irrigation 

Maraîchage Paillage plastique répandu 
Fongicides et 

insecticides 

Melons, tomates 

et courgettes 

demandeurs d’N 

BRL et forages 
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Type de 
couvert 

Enjeu Code mesure Type de mesure Libellé de la mesure Objectifs 
Montant de la 
rémunération 
(€/ha/an) 

Financement2 

Terres arables 
Eau : captages 
prioritaires + 
filières BNI 

OC_PNVC_FER6 Système 
MAEC Eau- Grandes cultures 
Gestion de la fertilisation – Pesticides  

Diminuer l’utilisation des pesticides sur 
le territoire 
Mieux piloter la fertilisation 

212 

FEADER 
Etat 

OC_PNVC_FER4 Système 
MAEC Eau - Gestion de la fertilisation 
- Couverture - Herbicides - Grandes 
cultures 2 

Diminuer l’utilisation des pesticides sur 
le territoire 
Mieux piloter la fertilisation 

248 

OC_PNVC_COV5 Système 
MAEC Eau- Grandes cultures 
Couverture – Pesticides – Niveau 2 

Diminuer l’utilisation de pesticide sur le 
territoire 
Couverture des sols pour limiter le 
lessivage des nitrates 

284 

 
2 Liste des financeurs potentiels. Le plan de financement sera arrêté après instruction en fonction des règles d’intervention des cofinanceurs nationaux. 
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